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Sous >e rigiaae actuel, "es îoacrtt* »SU,v tauré-affaire cessante, s 3 1 « ' ues p: 
chent aimrtiSUe dont le minfms»a est se*V Thomson et Siegried en vife-Alme *o l 
lement v f te*» m m » e r p w w t m cp»Siain««, fepWe «> la cnse. •_<-• . 
lemeni ne « • ' f ' X S TT_rrr - r Los navires actuellement «ban*>nnâ«up»r t. 

leur» équipages sont les suivants : A la Com
pagnie des Messageries maritimes, « Hyma-

*..meaU l%transport 4e» vos»; 
•Sbe ,d» 4»int-\Jaiiflgl»r ,des 
F*am•ÉgiwPl oessfSëût ser\ 

au long cours de ffi francs ^ ^ 

venaient bit c<8n»»nuniquer les décisions d«' 
congrès «ne .<** l'étude & laquai* U a ètâ 
procédé par ses services, « rtmmn qpe la 
proiei Siegfried représenterait un supplé
ment de charge si considérable qu'il était 
ottigé de faire sm- les tarif» q*S y «on* tac 
»êrês deçj-éserves tormelles; que cependant. 
H en prMBoe de» eftorts consentis par les 
Inscrits ewr-mènie». H lu* par«J»e«u» joste 
on» les différentes parties en cause accep-
Imrnt un sacrifice corrélatif. Ces* dans 
pet ordre d'idées qoe devaient se uuuf awrriie 
(es études qu'il avait prescrites sar ces 
•Tuestions, études qui allaient Sire particu
lièrement hâtées. 

Les étude? de l'administration 9* la ml -
rlne aboutirent su dépôt d'un projet de loi 
nui perlerait les pensions de aernl-solde a 1 
SQ(> francs pour les inscrits et à 1.000 irancM 
pour les capitaines au long cours. Ces chif
fres constituent pour les marine une aug
mentation de 80 %, tandis * i e la majot»tV>n 
Ses capitaines n'tmt que de 22 pff, ?oit 1» 
plaît environ. . . . 

C? projet fut juge- insuffisant par w corme 
Se défense des gens de mer, élu c.;r le 1*c 
concrès, qui dés lors prépara rurr on* ac
tive propagande dans tous les ports la grève 
générale pour le mois de mai. I 

DECLARATIONS DE M. THOMSON 
'Avant de donner le signal de la cessation 

Bu travail, les membres du comité de déten-
s» des «jens de mer se réunirent ces jours 
dernier» à Perte et tinrent plusieurs séance» 
secrètes. Us oet été neçua h deux reprises 
par le ministre /le la marine. 

M. Thomson leur a expliqué les raisons 
qui ont conduit le gouvernement à rédiger 
on projet de loi qui, tout en donnant aux 
Intéressés de très larges avantages, ne re
prise pas cependant d'un» façon intégrale 
aux revendications formulées. Il y a Heu de 
tenir cstnpte, en effet, A la (ois de la situa
tion de l'armement, qui mérite d'être ménagé 
et des charges budgétaires. Ces charges doi
vent être envisagées non seulement en elles-
mêmes, mais aussi au point de vue des ré
percussions qui en résultent indirectement. 

Vis-à-vis des inscrits maritimes eux-mê
mes, les pension» d'ancienneté a cinquante 

. ans et au bou tde trois qents mois de navi
gation doivent être proportionnées à celles 
qui Boat accordées snr la caisse de prévoyan
ce' eux marins victimes d'tin risque de la 
navigation et désormais hors défat de se 
livrer a un travail quelconque. Les disposi
tions adoptées pourront avoir également une 
répercussion sur le taux des retraites obliga
toires de vieillesse et d'invalidité, formelle
ment promises par la République, et dont le 
gouvernement actuel est fermement résolu 
à assurer le bénéfice au monde du travail. 

A cela, les inscrits ont répondu que le 
Trésor public restait débiteur de sommes 
considérables au regard de la caisse des in
valides et que les subventions annuellement 
prévues au budget n'étaient que la compen
sation insuffisante des prélèvements faits 
6. diverses époques. Cette caisse des invali
des, d'après eux, n'est vide que parce que 
les gouvernements de toutes tes époques; y 
eut puisé fc pleines matas. 

Sous prétexte d'emprunts, ils auraient pré
levé dans cette caisse, depuis son établisse
ment, qui date de Colbert, 842 millions : en 
1740, sons Louis XV, 6 millions ; en 1764, 
sous la Convention, 40 millions ; de 1806 à 
1814, premier empire, 80 millions ; sous la 
Restauration, 50 millions ; de 1815 à 1870, 
vjensions indûment payées, 162 millions. SI 
«es prélèvements n'avaient pas été faits, la 
caisse, avec un tatérêt de 3 % accumulé, 
possédera» plus de trots mimards sort 90 
millions de rentes è verser a ceux qui ont 
contribué a constituer ce formidable ca
pital. 

L» ministre, de la marine, a fait observer 
iroe les prélèvements en question avaient été 
considérablement exagérés, et que par suite 
H n'était pas possible de donner à la sub
vention annuelle l e caractère qu'on lui 
prêtait. 

A Marseille 
.Marseille. 31 mal. — Indécis ion soudaine 

des inscrits maritimes Jette le monde com
mercial dans la plus vW» anxiété. 

Dès l'aube, les marins de toutes catégo
ries, officier», mécaniciens, matelots, chauf-
feare «V soutiers ont déposé leurs rôles. Il 
n'y a eu aucune indécision et aucun acte d'in-
disciplin? contre le mot d'ordre donné. 

Leâ arma leurs et les compagnies de navi
gation ont du s'incliner devant Je fait accom
pli et d .> reste prévu depuis plusieurs jours. 

Las navires en partance, c'est-à-dire ar
més et chargés pour un départ certain au
jourd'hui, ont, néanmoins, quitté le port et 
l'heure convenue, mais les paquebots de pas
sager», marchandises ou postaux, dont la 
départ, est fixé à demain ou jours suivants, 
resteront a l'amarre jusqu'à nouvel ordre. 
Les voyaGeur» et les transitaires ont été avi
sé"'. On attend les navires de l'Etat pour les 
services postaux, qui vont subir des regards 
forcés, 

La question dtz primeurs algériennes est 
(art inquiétante : le commerce de t'allmenta-
tioii s'approvisionne de quantités considéra
bles dès produits de notre colonie, et on 
craint pour ces c'enrôes qui ne souffrent 

layg, », « Melbourne », « Memobia », « Cri» 1 
snoei», « Portugal », « Yan-Tst-n, « Do/do-1 
gne , « ViUe-de-la-Ciotat »; à la Compagnie 
transatlantique,' « Ville-d'Aleger »; aux 
l ronspnefw M'M'irxti W M , tt Alsace ». 

Parmi les navires expédiés et dont le dé
part aura lieu aujourd'hui se trouvent le 
u Cordouan », dos Messageries maritime», 
pour le Havre et Londres ; la « Vil!e-de-Bi-
zerte », de la Compagnie trahsatlaTinqhe, 
pour Tuais ; la u Gotlo u, de la Coinpaame J 
Frajsstnet, pour Bonifacio ; le • Roma », de 
la Compagnie Cyprien Fabre, pour Nisw-
York; le u O-MarK », de la Compagnie mixte, 
pour PciWenéVre». 

Un incident s'est produit a !a CoprpnflDi» gé. 
nérale transattantiqua : les officiera mécani
ciens des paquebots « Vilte-d'Oran », venant 
de Philippeville ; » Raint-Augustia », ' " f ° " ' 
de Philippeville avec des primeurs, ayant 
fait éteindre les feux il ne put être procédé 
au débarquement des marchandises. Sur une 
détrtarcrie di capitaine d'armement, les feux 
fora»* rallumés et les primeurs pourront être 
débarquées. C'est ainsi que le i*< Duc-de-Bra-
ganc<i » de la Conipagniojjénérale transatlan
tique, arrivé avec 22,000 kilos de primeurs, 
pourra les débarquer dans la journée. De 
même, tas remorqueurs assureront pour au
jourd'hui seulement la service de» ports.De-
rwain ils désarmeront. 

Les pécheurs qui avaient posé leurs Hlsts 
cette nuit les ont retirés ce matin et ont dé
posé leurs râles. Le mouvement est qénéral. 

Le débarquement des équipages des com
pagnies marseillaises s'e»t produit sans le 
motndro incident. 

M. Riveili, secrétaire général des Inscrits 
maritimes, est arrivé ce matin de Paris. Une 
délégation des inscrits maritimes et du !?fn-
diqii des gens de mer l'attendait à la gare. 

Au Havre 
ijja Havre. 3 lroai. — Répondant 4 l'appei 

du Comité national des gens de mer, les 
inscrits maritimes du Havre ont quitté leur 
bord oe matin. 

Ms se sont réunis, au nombre de quinze 
cents. Le secrétaire de l'Union syndicale i'e\ 
pécheurs et marins du commerce a expo 'è 
la Wtuation, et a rappelé les revendications 
des inscrits ; exécution des voeux formulés 
au 14o Congrès maritime, et principale
ment au sujet des pensions de demi-solde, 
qui doivent être fixées à six cents francs. 

Le secrétaire a indiqué les mesures pniet 
eoi vue de la grève et a invité les 'nsoriti 
à conserver le calme et la dignité. Il \ CJDS-
taljé avec plaisir que les étais-majors ont 
suivi le mouvement et a annoncé que les 
maîtres d'hôtel et garçons navigateurs se 
solidarisent avec les grévistes. 

tL'iie commission de grève a été nommée 
Il a été dé«idé que les steamers et autres >w>. 
viife3 ©n partance ne prendraient pas la mjr 
et que la garde à bord serait aastrée. Les 
pejeheurs devront déposer le\irs rôles e»t 
après-midi, mais ils sont autorisés à relevsr. 
leurs engins de pèche. 

La séance s'est terminée après le vote 
d'dn ordre du jour acclamant la grève Bt 
s'engageant à ne reprendre je service à bord 
qufaprés complète satisfaction. 

Le steamer « Amiral-Magon » n'i pas rn 
partir. 

Les caboteurs faisant le service 'Wtre le 
Havre, Honfleur, Trouville et Caen, n'ont 
pas pu effectuer leur départ. 

On prévoit que les transatlantiques 'a 
<c Provence » et la « Gascogne » ne pourront 
partir demain. Deux mille cinq cents èmi-
grjants qui viennent d'arriver au Havre dot-
vent s'embarquer sur ces paquebots. 

On m signale aucun incident eérieux. 

A Bordeaux 
Bordeaux, 31 mai. — Les inscrits mariti

mes, réunis oe matin, ont décidé, sur le mot 
d'hrdre venu d» Marseille, le principe de la 
gïève générale, qu'ils votèrent definitive-
ment cet après-midi. 

deJs>Sey-

intne, a r#Jonnié 
*'le po i l a » r*/u) 

Owfcjnes 'voyaarure ma 
place à Dord furent obligés , . — 
l'intervention de3 délégations des inscrits 
Une vieille feuame t y ^ a i n a l «btéa» la ta, 
«sur d«xast«r à. bor»V « a i * encore lui ra- f 
commandB-t-on d'aller se re nfermer dans 
6a cabine pour ne pas qu'on I a vit. 

La grève des inscrits marit huas est géné
rale, aile s'étend également k tous les pé
cheurs et en général à tout c t qui navigue ; 
eu conséquence .toutes les bcisojue» dé pèche 
demeureront amarrées. Les rôles ont été 
déposés au bureau de Vir iscription mari. 
Urne. 

A Dunkei;que 
Dojnkerque, 31 mai. —• La. déci»io» priae 

Mer soir à Marseille par l e Comité national 
des René de mer étant ysawettue trop tard à 
Dunkerque .les inscrit?, de ce"port resteront 
a haKd toute la, journée d'aojoû—l'heà. ils ne 
quitteront le travail, que demain matin à 
huit heuras. 

On soir, a' sept heure» ,do_it avoir lieu S la 
Bourse du Travail une réunion générale d& 
tous les Inscrits an coars de laxraeU» seront 
décidées les deroières mesures. 

Dès à présent on est certain que la chô
mage sera général dans tout le port. 

A Koueu 
Rouen, 31 m a l . — Ce matin, 'dés que le se

crétaire des syndicats de Rouen reçut la dé
pêche venue do Marseille annonçant la pro
clamation dé la grève générale des inscrits 
maritimes, il ordonna ta grève de tous les 
inscrits maritimes. 

Immédiatement, le travail a été aban
donné ijaa» tout le port. 

enveillanca Ane*»*» avèa en que 
1» défense nation»!» 

lanffll»» atttodan^ la> «olation. 
saura la *aur doarier pUtoewient 

tout en sapjvegardsnf les 
i t s étant il a la S»rde. 

J»> Jui demandât»* de nous 
m«ttv» temps si le» «otcata de l'ar-

A Asrde 
Agde. ^l mat. — Obéissant at» mot d'ordre 

reçu télégraphiquement hier soir, les syndi
cats de marins du port d'Agde ont adhéré 
aujourd'hui à !a grève générale, décrétée 
par le Comité des gens de mer. 

Lee inscrits et les non-inscrits ont débar
qué ce matin. Les patrons pécheurs ont dé
posé leurs rôles à l'Inscription maritime. 

Tout est calme. 

A Toulon 
Toulon, 31 mai. — La gi<ève des inscrits 

maritimes a commencé c* matin à Toulon. 
Les équipages de tous les navire» de com
merce, état-majors compris, ont débarqué à 
n«ul heures. 

Les vapeurs qui font le service de la rade 
entre Toulon ,1a deyne et Tamaris ne mar
chent plu*. 

Une réunion des inscrits a lieu ©et après-
midi. 

Les transporta de l'Etat arment. Le «Vinh-
Long » a appareUlé à midi pour Marseille. 
dip^rranée assureront le ssarvioes postaux 
diterranéc assureront la sservices postaux 
de la Corse ,de l'Algérie et de !a Tunisie. 

Le remorqueur « Goliath », de la direction 
des mouvements du port, avait reçu ordre 
hier soir d'allumer immédiatement «es Icux 
pour r-ouvoir appareiller dana la soirée, 
mais un contre-ordre ost parvenu, ordon
nant de surseoir au départ du remorqueur. 
Celui-ci est toujours amarré aux apponte-
na)ents. 

Sur le quai du port, une certains agitation 
régne ce matin. De« délégations d'inscrits 
maritime =. s'y Uecnant en permanence oour 
empêcher, conformément à cet» décisim 
prise à la réunion de Marseille, que ton* ba
teau ne ouitte ou n'accoste le quai. 

Les steam-boals qui assurent ordinaire-

LE PARLEMENT 
CHAMBRE DES DÉPDTÊ8 
La séance s'ouvre à 2 b. 20, S0U3 la prési

dence de M. BRISSON. 
On valide l'élection de M. Couesnon, à 

Château-Thierry et celle de M. Delahaye, à 
Choiet. 

Le ReDvoi de ïa Classe 1904 
lalerpeHa.ion de M. klolz 

L'ordre du jour appelle la discussion de 
l'interpeitation de M. Kîolz sur les inten
tions du .gouvernement au sujet de renvoi 
en congé de la classe 190*, après deux an
nées de service. 

M. KLOTZ a la parole. — Tl - a quelques 
iour3, dit-il, je dumandais an ministre de
là guerre s'il entendait persister dans le 
sentiment evprinié par ses deu.-: prédéces
seurs MM. Bertcaux et Etienne» * n sujet du I 

I renvoi de la classe lUOt. 
En acceptant 1'ajournemettt de ce débat, 

j'ai voulu qu'il ne ptit pas être établi de 
confusion avec celui qui était soulevé ces 
jours derniers à propos de la classe 1903. 

La question en ;e« est colle qui domine 
toutes les autres, puisqu'il s'agit de la dé
fense nationale. 

Il y a entre les deux classas et leur si
tuation respective des- différeimes-considéra-
bles. 

La classe'1903 était mçorpta^j sous l'em
pire de la loi de 1889 et pouvait légalement 
être conservée S0113 les drapeaux jusqu'au 
30 septembre prochain : la classe 1904, en
trée au service sous le régime de la loi de 
1B05, pourrait bénéficier, par un simple act« 
de b'erweilinnce. d'un renvoi immêd at à 
l'expiration des deux années de service. 

L article 97 de la loi du 21 mars 19Q6 pré
voit, que le ministre peurra renvoyer, après 
deux ans de service, « tout ou partie de la 
première classe incorporée après la promul
gation de la loi », c'est-à-dire de la classe 
1904. 

Il faut, en ces matières plus quen tonte 
autre, éviter tout co qui ressemble à l'arbi
traire, et par suite, fairj à tous les jeunes 
gens intéressés un traitement égrd, e» les 
retenant ou les congédiant tous ensemble. 

Ce3 jeunes gens, pour Vv recherche d'un 
travail dans ta vie civile, comme dans leurs 
fomtllss elles-mêmes, ont besoin d'être mis 
en présence d'une solution certaine. 

Trois catégories de jeunes gens, les an
ciens dispensés de l'article 23, les engages 
volontaires et les ajournés méritent parti
culièrement que la Chambre s'intéresse o. 
leur situation dont les diffloultés sont mu> 
tiples. 

Dans une période de transition comme 
J celle où noua nous trouvons, il semble que 

la solution qui s'impose doit ètra la plus 

le bénéfleterànt ~<îe» ^ ^ ^ ^ 
esl question. 

FaftSpas du Ministre 
Le général PICQUART, ministre de la 

guérie, déclare que des raisons militent pour 
renvoyer la classe 190* 1© 25 septénaire. 
Mais il ne peut s'engager a, faire totftber 
en aanulation les 9 millions d'économie ré
sultant de la libération de la classe 1903, 
sans en avoir requig le ministre des finan-

II 0t disoosé A renvoyer 1« classe W04, 
le 25 »eDtembre ; mais certains Jeunes gens 
de la classe 1904, seront gardé» : les ajour
né? qnl n'ont tait qu'un an de service. 

PolMant, parmi les ajourné» de la pre-
•mièrs catégorie, le ministre «3t disposé à 
renv»yer dan3 leurs foyers ceux qui pour
ront .invoquer une dispense. 

Le» dispenses conditionnels, ceux de l'ar
ticle 23. seront renvoyés dans leurs foyers 
quand ils auront faik deux ans d» service. 

M.. KLOTZ mterrortipant, se plaint de ta 
situation faite aux ajournés. 

La. généra» PICQUART répond que ta» 
mesures dont il a parlé s'appliqueront a 
l'armée coloniale 

M. LASfES est'me qu'il faut interpréter 
la loi dans son sens le plus général, i l de
mande si les jeunei» gens, dispensés condi
tionnas de l'article 23. des classes antérieu
res alla toi de 1904 feront trois ans ? 

Le général PICQUART. — Ta n e feront 
que deux ans, 

M. KLOTZ réplique. H parla de nouveau 
en faveur des ajournés. Tl espère que la ré
ponse du m'nistre d© la guerre n'est pas 
définitive. Il fait appel à sec qualités de 
cœur. 

Exclamation» : Oui I 
L«»s ajournés doivent suivre le sort de leur 

clause. 
Le générai PICQUART déclare quTt lui est 

impossible d'admettre que des jeunes» gens, 
aptes au service militaire, r»e fassent pas 
un jour de service sous les drapeaux. (Ap
probation.! 

Discours do 'M. Ribot 
M. RI DOT Drend la parole. Ca qui a paru 

grave dans les débats de l'autre jour, ce r sont les hésitations de M, le président du 
Conseil. 

M. CLEMENCEAU. — n n'y a pa» eu d'hé
sitation 

M. RJBOT. — La question du renvoi de 
ta classe 1908 n'avait qo'uno importance re
lative. Celle du renvoi de la classe 1904 est 
beaucoup plus importante. De ces questions 
nous n'avons pas de marchandage à faire. 

v< le ministre c>e la guerre doit rester M. _ _ ._ o _ 
juge de la situation en pleine" liberté d'esprit, 
et sans préoccupation politique. 

La loi de 19UFj, dit : • Le ministre peut, 
ai les circonstances le permettent, renvoyer 
tout ou partie de l a classe 1904. » Gete «ait 
clair. 

M. le mi: istre de la guerre doit donc, aux 
termes de la loi, rester le seul juge. 

Si nous renvovons en bloc 'a clause Î904, 
«rue sera notre armée* 

l>éj.i réduite à l'état de squelette, après le 
départ de la classe 1903 en juillet, r lie sera 
encore réduite en octobre par le départ de 
la classe lbo4. 

Ceïa est s irfout grave pour la cavalerie. 
La loi de 19CÙ avait prévu ou'il y aurait 

des r-jngagés. 
Cela permette!» de combler des vides. 
Qu'a-t-cn pu. 'étirer des ningagem-înts ? 

scions beureux d'entendre M. le mi-^ H «ai-̂ ^BmmmmmBnBBa 
nist. e de la guerre sur ce point. 

Nous avoue entendu dire qu'il n'y avait 
presqaw; p.%3 do rengagements d^ caporaux 
et de soi<'.sts. 

Enfin. D faudrait des rengagements en 
bien pi JS grand nombrei Pourquoi n'a-t-on 
pas réussi à en oblenir ? Les avantages faits 
aux rengagés sont-ils insuffisants. 

Il faii-aait donner des cer'it ides aux nen-
?a^és qu ils seront pris dans les fonctions 
qui leur seront réservées, 

Kn tous cas, la question s'impose de pren
dre une décision et d'aboutir. 

Le gêiteral 1 ICQL'ABT répond qu'il y 
pourvu.ra dans la période de transition à 
laquelle :i fait allusion M. Kibot par des 
uppets à la réserve. 

M. R I B O T . — C'est un médiocre moyen. 
Il fe.ut que noue assanons le bon fonc-

tionnwnent de la loi de deux, ans, et je pose 
4 nouveau la question : Comment» apnée :le 
25 septembre, le ministre assurera-t-il la 
VK? normale dt« régiments de cavalerie î 
S. nous faisons du sentiment dejis ce-* ques
tions, n JUS sommes mûrs pour ne plr.s avoir 
d'armi • et ne plus détendre nos intérêts 
dans le monde. (Appiaudissrjrnenfs sur di-
vets 1-1.ics). 

LE GENERAL PICQUART. — La qu«s-
lioo posée n sst 7x15 a rorJre du jour.j et 
cependant je. tiens à y ripjr..l:-c fcmmédjnta-
IDNBJk 

Mes instructions sur l'emploi de tous les 
soldats Hu métier militaire se font sentir, 
car tou3 les jours on me demande d'en 
afEaibKr la rig'iaur. Pendant la période cri
tique du renvoi des classes, on érhclonnc les 
appels de réservistes pour combler les lacu
nes at assurer le service. 

Le mouvement qui se produit pour les 
ronr^air^ment.) est coctrêrmement satis/ei-
saît . Pour l'avenir ce mouvement n'est 
peut-être pas suffissAnment rapide. 

Je me suis mis en mesure pour favoriser 
les engase.T.ents rft rengagements, surtout 
dans là cavalerio, au moment du renvoi de 

I la classe 1SG3. Je donne aux rengagés une | 

tenue neuve, me permission particuliara. 
une' foule d * çttIXà avantages. 

le» Je leur fais faire des conférences suc H* 
avantages qu'Us »r»uveront en . revennnt 
dans la vie civile et que les soldats igno
rent généualeipent. 

Le ministre tart connaître les conditioim» 
de rengajyménta de 4 et 5 ans. (TrÈâ t)fen t 
sur divers bancs). 

La situation n'est donc pas auset notre 
que certains officiera l a volent. U y a des 
offlcjer» IrcfJ optimistes, d'autres trop.pea-

- Quant a moi, je dis en mon âme et cons
cience : Si la loi de deux ans présente des 
difficultés, nous arriverons à les surmon
ter, si bons avons tcus l'idée de la taire 
réuseir. (Vifs applaudissements). 

M. RIBOT. — M. 1» générai Picquart 
n'appartient pas aux officiers optimistes. La 
situation peut être inquiétante pour des 
chefs du corps. (Murmures à l'extrême gau-
<Ae). 

11 es ï ridicule 051e nousrne puissions mô
me plus discat«r au grand jour* les ques
tions utilitaires.' 
. Enfin j'espère que la situation ira en a'a-

méliorant. 
Le général PICQUART. — n est bien en

tendu que si les conditions prévues par la 
loi derlÇOô ne se réalisent pas, je ne renver
rai pas on nombre aussi considérable de 
soldats de la classe 1904. 

M. RJBOT. — Je vous remercie. Monsieur 
le Ministre. 

M. LASIES. — Le ministre a parlé des em
busqués ; mais s'il se produit des abus, ce 
sont dans les sommets les plus élevés dont 
la Constitution m'empêche de parler.On trou
verait dans lea cuisines des soldats de l'ac
tive. (Hilarité). 

Je demande au ministre de réprimer les 
abus d'en haut et d'être un peu plus tolérant 
pour les ordonnances des officiers pauvre-. 
(Murmures à gauche). 

L'orateur regrette que le ministre appelle 
les réservistes an mois de juillet pour rem
placer les soldats de la classe 1903. 

Déclarations de il . Berteaux 
M. BERTEAUX 3'associe aux paroles rfn 

ministre de la guerre. 
Au risque de passer pour un optimiste, il 

croit que les difficultés rencontrées ne sont 
pas si considérables qu'on aurait pu le crv > 
dre. Nous n'avons jamais pense ni voulu, 
dit-il, que le chiffre ple în de rengagements 
prévu par la loi soit atteint. 

O chiffre doit être un maximum. L'ora
teur estime que les mesures prises par M. le 
général Picquart sont satisfaisantes. 

11 demande po*jr les rengagés un petit si
gne distinctif. (Très bien à droite et au cen
tré. Bruit h l'extrême gauche). 

Il demande, que les soldats rengagés soient 
exemptés <îc certaines corvées et employés 
uniquehvmt à la tâcha militaire qui leur est 
assignée. 

Il regrette qu'on refuse, au service de re
crutement, un très grand nombre d'engage
ments de trois ans. 

L'appel des réservistes 
M. 1TOURSADE insiste pour obtenir du 

ministH-une réponse nette sur la question 
de l'appel de3 réservistes pour boucher le3 
trous Créés pur le départ de la classe 1903. 

Le dénérai PICQUART. — Je Ferai obligé 
d'appeler quelques réservistes dans douze 
régiments de cavalerie. 

J'ai déclaré aujourd'hui quf j'appellerai les 
réservistes !ors du départ de la classe 1004 
pour le* troupes de couverture et quelques 
régiments de cavalerie. 

M. LABIES prie le m ;cistre de préciser. 
M. le général PICQUART. — En juillet, 

j'appellerai une soixantaine de réservistes 
poiur chacun des 12 régiments dont j'ai parlé. 
C'est un nombre excessivement minime. 
(Approbation). 

Les Ordres du jour 
La classe 1904 sera renvoyée au mois de 

septembre. 
M. LE PRESIDENT lit les ordres du jour. 
Un ©rfîre du jour de M. Maujan approuve 

les déclarations du ministre. 
M. KLOTZ s'y rallie. 
PLUSIEURS MEMBRES A DROITE de

mandent l'ordrr du jour pur et simple. 
L'ordre du jour pur et simple est repoussé 

à mains levées par les gauches sur la de
mande de M. Clemenceau. 

M. DUSSAUSSOY défend un ordre du jour 
invitant le ministre à renvoyai les hommes 
de la classe 1904 mariés et pères de famille, 
ayant [accompli deux ans de service. Mais il 
n'insWle pas et retire son ordre du jour. 

M. LE PRESIDENT déclare qu'il est saisi 
d'un ardre du jour de M. Blanc invitant le 
miristjre de la guerre à renvoyer dans leurs 
foyers, dès le 'J5 septembre 1907, .tous '.es 
hommjes sans exception de la classe 1904. 

La priorité en favusr de l'ordre dn jour 
Maujan, approuvant les déclarations du mi
nistre de 1a guerre, est votée par 433 voix 
contre 87. 

I.e scrutin est ouvert sur l'ordre dn jour 
an fond. 

L'ordre du jour Maujan EST ADOPTE 
PAR 458 VOIX CONTRE 56. 

La Conférence de La flaye 
L'ordre du jour aMeSa ra discussion d-? 

l'interpellation de M. Francis de Pressensé 
sur les 'nstructions que le gouvernement de 
la rtéjmblique compte donner A ses plénipo
tentiaires à la conférence de La Haye. 

L'auteur de l'interpellation est d'accord 
avec M. le ministre des affaires étrangères 
pour remettre l'interpellation à vendredi 
prochain. 

I1 en est ainsi ordonné. 

Offiiciers cléxioaux 
DEUX rNTHB»ÎETXA!raONS 

iAirdD» du juenj appelle l a 

tiona niusieuo ofnciao» à» r*se»»»> « * ? " * 
cbTp» » I T d T M i deiRoWlfcnete. len m ? * * 
res prises récemment par la * " " * , ? * 2 L Ï Ï 
guerre et desquelles il résulte <m d s attrjWja 
ledroi t dé fa ire rechercher par l e P*»**?; 
militaire des hommes appartena»* * v f * f ! r 
serve ou à l'armée terxitoriala ponr de» «»j 
tes accomplis par eux. comme citoyen»! 4 
dans 1* pléinitade de leur» droits cryujo»*;, ' 

M. le marquis de l E S T b L W e m * » } N o * 
veloppe son Interpellation. 1 

La 1S décembre dernier, une foule de ca< 
fh^iqucg suivaient l'évoque de Vanne», A la] 
sortie des vêpres, de la cathédi-ale au paJaisi 
épiscopal. Tout se passa dans l e plue grand 
calme. J 

Le lendemain, la mémo fouue se trouvait 
A l'évêché-^u moment où l'é/vequa quittait 
de sa propre volonté son habitation. L'ordre; 
ne fut nullement troublé ; on se contenta d4 
manifester à l'évoque une reapectueuse ayav 
pathie. 1 

Comment a-t-on pu, à propos de cnt.manv 
festatiohs pacifiques et légales, frapper des: 
officiers T 

L'orateur laissa de cota le- c a s de dtartf 
officiers de rarmée active qui onst été dépla-' 
ces, bien qu'ils n'aient pas pris part A catt 
manifestations. 

Il s'occupe plus particulièrement de deuï 
autres officiers retraités, AI. te oolooet d e 
Septans a été poursuivi «ti-a/Mpl'T»'" i^»n» 
en vertu de ''article 85 de la loi de 19C&, 

Le marqu'a de B.OSANBO d*v«l( _ 
interpellation sur les mesures prises . ^ ^ ^ ^ ^ 
ment par le ministre de la guerre, ei des» 
quelles il résulte qu'il s'attrioœ le droit da 
faire rechercher par le pouvoir militaire des 
homme* appartenant a la réserve om h l'ar
mée territoriale poar des actes accomplis) 
par eux comme citoyens et dan» la plénitude] 
de 'eurs droits civiques. 

Déclarations du générai Picquart 
Le général PICQUART répond que ctat 

après une sérieuse enquête quo les officier» 
dont on vient de parler ont été suspendu»- ' 

Le ministre était dans son droit en frap
pant des officiers qui avaient proteste con
tre une loi de l'Etat. (Applaudissement» aj 
gauche. Interruptions à droite..) 

Quelle autorité pourrait avoir o n officiel! 
pour commander alors qu'hier- encore il s In
surgeait contre la loi ? La peine de ta sas -
pension n'empêche pas l'officier d^ezerced 
ses fonctions en cas de guerre. M. Etienne 
a fait suspendre pendant un an des officier» 
de réserve qui avaient protesté eootr» te» 
inventaires. Pourquoi n'a-t-on pas protesU 
en ce moment ? La seule différence est qua 
les officiels frappés avaient ar> grade ptaa 
élevé. Ils n'en étaient que pAus coupable». 

Déclarations diverses 
LE PBES1DENT fait connaître quïl a re

çu 3 ordres du jour présentés : le premier 
par M. de Rosambo ; le 2e oar M. de l'Es-
tourbelllon et piusieers de ses collègues, et 
le 3e par M. Lasies. 

Plusieurs membres demaadeât l'ordre Btï 
jour pur L-t simple. 

Le ministre de la guerre accepte l'ordre da 
jour pur et simple. M. de l'Eetourbellion dit 
qu'il se rallie à l'ordre du jour de AI. La-
sies. 

PRESSENSE dit qu'il votera, srvec un cer
tain nombre de ses amis, soit l'ordre du joer 
de M. Lasies soit l'ordre du jour de M. da 
Rosambo. Il tient à rester fid-èje A son pas
sé. Il a protesté contre les mesures qui 
avaient été prises contre eei^ains officier» 
et contre certains soldats, il a protesté con
tre les mesures qui a\aient é/.é prises con
tre M. Joseph R o i a c h . il ne jwwt etmsersr* 
A des mesures de oet ordre, t/s principe oe 
la liberté d'opinion pour ceux qui ne sont pa» 
sous Les drapeaux est indispensable & la Ré
publique. 

M. Joseph REINACH dit qu'il a été de**, 
ré le 2U juin 1S3S devant un co iwi l d'en
quête pour un article intitulé « Contradiction 
de l'histoire ». 

Il avait décliné la compétaice de ce con
seil d'enquête par des considéraiiona qu'il 
rappelle. Il persiste dans l'opinion quil 
avait alors. 

M. DE ROSAMBO dit que fondre du jour 
pur et simple est maeceptaibie. n retire son 
ordre du jour et s e rallie A celui d e M. La
sies. « 

Vote de Torèe du jour pur et siiapk 
L'ordre du jour pur et Simple accepté par 
le ministre de la guerre est actopté par 3M 
voix contre 184. 

La séance est levée è, 7 heunjs 05. Séance. 
lundi. 

Paris, 31 mai. — Le Sénat réoni U 2 heO-
res sous la. présidence de M. DUBOST, aprè» 
avoir déclaré l'ureance, a abordé la dteces-
sion de la proposiiian die loi relative A la ré
glementation des jeux dans lea cercle» et 
c a s i n - . _ ' 

M DE LAMARZKIJ.E combat l e projet . 
M. SARRAUT défend le projeL 
Le Sénat décide ensuite, par 153 voix, ewf*-; 

tre 93, de passer à la discussion des articles. 
L'eosembte de ta loi EST ADOPTE, san» 

modifications au texte de la Chambre. 
La séance est levée à cinq heure» et demi»' 
Séance mardi. 
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Mariage Tragique 
GRA1ÎD ROMAN 

par Henri GERMAIN 

DEUXIEME PARTIE 

m 
La Fmuvtta <ÊB rmubo*rgj 

8»> reafSaienf aussi ses grands-parenta ; 
• • i » la jeune femme, si belle et et grave, 
1 M M » nMle », qu'en* avait connue trop peu 
de temps, hélas 1 et dont elle ne parvenait 
pa» A se rappeler le, nem da famjm. 

Comment tons ceux-là qui l'aimaient l'a-
v»ient-ils laissée partir avec Lambert, cet 
««1» méchant et brntaj r , 

Qn'arvatl-elle fait pour être si meilement 
abandonnée de ton» les siens T 

De qoel ortme étart-ehe la victime exnla-
N» lait-on pa» des- recherches quand les 

enfant» sent enlevés ? 
1 la notice et 1*9 sien» n e l'avaient pas 

arrachée et l'épouvantable tutelle 
C'était alors volontairement; 
s'intéressait vraiment Blu» A 

de Lambert, 
personne ne 

Dans son acharnement à vouloir s'expli
quer cet abandon, la pauvre fille en arrivait 
fatalement à ta conclusion depuis longtemps 
imposée a son esprit par lea mensonges, in
fâmes de son ravisseur. 

9i personne ne s'était occupé d'elle, c'était 
à cause des fautes de son père, du déshon
neur qui pesait sur son nom Qôtri. 

Donc, elle était bien seule au monde. 
Et la tentation, un instant violente, d'es

sayer de regagner la France et Paris même, 
pour y retrouver quelqu'un des siens, s'étoi-
ghait" d'elle-même. 

A quoi bon s'exposer inutilement à des af-
ffonts douloureux, & être repoussée honteu
sement de tous T 

Cependant, elle ne pouvait rester A Alger, 
sous peine de se retrouver un jour en pré
sence de Lambert, et d'être obligée de le 
suivre. 

Bile s'imaginait en sa naïveté avoir cont
rais un crime. 

Peut-être te flambeau de cuivre dont eUe 
s'était servi avait-il fait au débitant une bles
sure mortelle t 

Da* remords naissaient en elle, avec l'in
quiétude grandissante d'être bientôt recher
chée parla police. 

Ainsi sa détresse n» trouvait pas d'issue. 
Uoe seule ressource s'offrait confusément : 

se rendre à Blidah. y retrouver Maurice, et 
se placer sous sa protection. 

Mais sa jeunesse, sa pudeur féminine et de 
Vagues appréhensions morales s'opposaient 
à l^ccompfassament de cette démarche auda
cieuse. % 

Pourtant aHe l'aurait tentée, peut-être, si 
jae raison plus impérieuse qo» las précéden
tes, n'avait constitué l'obstacle invincible. 

Elle manquait d'argent 
Fsira la route A pied, il n'y fallait pas eon-

ger. 
. , Avant d'easayar de revoir le seul être qui, 
l,djésormaU- e'intar—«at a ella. tt lui fallait 

d'abord trouver du travail, amasser le prix 
de son voyage, et s'assurar des moyen» de 
subsistance. 

Gela ne lui semblait pas facile-. 
Pourtant, forte de celte idée, la pauvre 

fille se lava, sortit d. ujardin et se- remit en 
chemin vers Alger. 

En route, elle se sentit l'estomac vide, pé
nétra dans une boulangerie de Mustapha, 
acheta un pain de deux sous et le mangea 
tout en marchant. 

Dés sa rentrée dans la v£Be, elle s'informa, 
dans le premier 1™»;^^ rencontré, de la 
façon dont elle pourrait trouver A s'employer. 

La réponse ne fa tpas encourageant». 
— Las affaires vont très niai par ce» 

temps de troubles patibqnes ; les emploie 
sont des plus rares, noua ne pouvons rien 
pour vous. 

Ailleurs, on Mi demanda ce, aa'elle savait 
faire, 

— Rien, dit-elle franchement, je peux seu
lement tenir un» caisse o* une comptabilité, 
mais je n'ai pas d'état. 

— Alors, cherchez pins loin 
Dana une autre maison, or", réclama 'des 

références, des certificats, 110 état ctvu. 
Elle ne possédait rien de tout cela. 
— Voyes au burean de pla.aement ,lui dit-

on, vous trouverez une place de bonne A tout 
faire. 

_ Jamais I fit André» natf»ment. 
Elle s éloigna découragée, «n mémo temps 

indignée. Sa fierté native, s e s instincts aris
tocratiques sa révoltaient <s l'avence contre 
les exigences pressenties d'une profession 

Sans but, désemparée, «Se s e mit à errer 
sur les quais ou le port» an mOieo des porte
faix arabes, nègres o n maltais, stupéfaits et 
intrigués de voir catt* jolie, fille sa promener 
seule, aa ce lien. 

Enfin, lasse» atte vint s'asseoir A l'extré-
nttt* d» la, ietée, «but enJHAna. absorbée sac 

sï>n désespoir grandissant, n'ayant plus d'au
tre ressource que le hasard. 

Le soir, elh; s'en retourna coucher à l'hô
tel où s'était écoulée la nuit précédente, mal
gré la répugnance ressentie. 

Le lendemain, «'armant d'un nouveau cou
rage, eUe voulut encore chercher du travail ; 
mais en dépit de la modestie, pourtant exa
gérée de «?s exigences pécuniaires, elle ne 
trouva rien. 

Ainsi, pendant troîs Jours, elle vécut er
rante, désolée, misérable, rongée par le cha
grin, presque mourante de faim. * 

Vers la fin du quatrième jour, comme elle 
se trouvait, à ta nuit tombante, aux portes 
d'Alger,, sur le, plage devenue déserte, ella 
se laissa tomber défaillante sur le sable. 

T0UU3 ses ressources étaient épuisées : 
elle n'avait rien mangé depuis la" veille. 

Peu a peu, son esorit s'égara, une sorte 
de vertige s'empara d'elle. 

'Aforce de contempler l'eau toujours en 
mouvement, où les «oilea, maintenant très 
brillantes, jetaient des scintillements de-
pierres précieuses, elle s e sentit attirée dou
cement vers l'infini. 

Elle regardait les flots venant mourir à 
ses pieds, en une mélopée rythmique, d'où 
se dégageait une impression de mélancolie 
bizarre et protonde. 

C'étaient dos caressés lenfe»- elfssantes, 
et qui semblaient vouloir l'envelopper, la 
prendre toute. 

L'idée d'une délivrance surgit en elle, se 
fit très douce, lui apparut comme la pro
messe d'un repos ineffable où toas ses cha
grins d'enfant, ses douleurs de jeune fine 
se tondraient, s'éteindraient en une sorte de 
béatitude radieuse, éternelle. 

Hallucinée, «Ils s e leva, marcha droit A 
! abîme, obéissant..à une force mystérieuse 
irraisonnée. 

Puis elle le .va sonneoard vers le de l anx 

profondeurs infinies, fit à mr-voix une su
prême prière et pénétra résolument dans 
l'élément liuide. 

Elle allait, sans trembler, vers le large 
immense. 

Lorsque l'eau atteignit sa poitrine, elle se 
coucha brusquement, sans une alainte, sans 
un cri, la face tournée versi lé firmament 
étoile, 

La mère libératrice allait remporter dans 
l'éternité. 

M. Jean 

En sa/chambre d'hôte). ï# colonel Destram 
marchait de long en large dMn pas saccadé, 
fébrite. . 

De temps à autre, il consultait du regard 
la pendule de marbre placée sur la chemi
née, secouait ta tête d*un geste impatienté, 
comme si le tenros ne s'écoulait pas assez 
vite A son gré, puis reprenait sa marche de 
fauve encagé. 

Il attendait une réponse de Paule a la lon
gue lettre qu'il lui avait écrite la veille dans 
an mouvement de Hèvre amoureuse et de 
résolution desospérée. 

Une sorte d'ultimatum Où. sous les cris 
d'une passion déchirante, perçait, malgré 
tout, l'énergie, l'attente de son caractère, 
l'expression formelle d'une volonté bien ar
rêtée. 

Depuîs trois longs jours, il s'était con
traint a ne pas revoir la jolie Fauvette, et, 
décidé a. rompre toutîs rotations avec elle 
si e!to persistait dans son cruel refus d'être 
bientôt sa femme. 41 hii annonçait son de-
part prochain pour Masserlte. 

La lettre partie, toutes ses hésitations,tout \ 
. son enxjur l'avait ressaisi; il ne pouvait 
I ruus s e résoudra à l'exécution de sa volonté, v. 

il regrettait de l'avoir formulée. 
Mais, par fierté masculine, il s e retenait 

encore, s'appuyait sur son orgueil, qui lui 
conseillait de s'abstenir d'une nouvelle dé
marche, jugée humiliante. 

Pourtant il faiblissait, «niante par le» 
raisons du coeur, autrement puissantes qua 
celles du cerveau. Quelles souffrance» -

La pendule laissa résonner, dan» le si
lence lourd de ta pièce, trois coups de son 
timbre grêle. . 

C'était l'expiration du délai que s'était ac
cordé Destrem pour la fin de son horrible 
lutte intérieure ; ce timbre, c'était un glaa 
funèbre. 

— Allons, tout est fini, murmura-t-U en 
se laissant tomber avec accablement dans 
un fauteuil ,1a tète enfouie dans s e s main» 
crispées. 

Mais, bientôt, il se redressa d'un sursaut. 
On venait de frapper discrètement a M 
ports. 

— Entrez t cria-t-U, le cœur battant d'un 
pressentiment inexplicable. 

La portî s'ouvrit. Le garçon de rnbtel ten
dit une enveloppe mauve, cachetée de rou
ge, avec cette devise : 

n Chose promise, cfiose* flite. » | 

t e colonel la prit a^rne mata tremblante» 
déchira l"enveioppe d'un fleste nerveox, ou
vrit uoe feuille minuscule, et lut «e» seul» 
m o t ) : 

«Mon ami, v e n e s . * 

Et a se produisit ce fait atogollarv &'è&< 
leurs accompli oar jtfn» d'un nomma en pa
reil cas • • • • • • • 

âSMueSr' 
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